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Cahors, 1er Août. 

Il est désirable que la Chambre 
des députés et le Sénat aient termi-
né l'examen du budget avant de 
quitter Versailles, et que le Sénat 
ait pu donner son avis sur la loi 
municipale déjà votée par la Cham-
bre des députés. Nous- croyons qu'il 
en sera ainsi. 

Le conflit que l'on redoute au 
sujet de la loi municipale est tou-
jours l'objet des préoccupations. 
Nous faisons des vœux, ainsi que 
nous le disions samedi, pour que 
les deux Chambres marchent d'ac-
cord; mais nous devons dire que 
les nouvelles particulières que nous 
recevons ne nous font guère espérer 
ce résultat. Ce serait, suivant nous, 
une grande faute de la part du 
Sénat, 

Il est certain, en effet, pour tous 
ceux qui sont quelque peu initiés à 
la véritable situation des choses, 
que l'espoir caressé par certains 
hommes de voir le Maréchal-Prési-
dent se prononcer pour le Sénat 
contre la Chambre des députés, est 
un espoir entièrement illusoire. 
Entre la Chambre issue du suffrage 
universel et la Chambre issue du 
vote restreint, le choix du Maréchal 
n'est pas douteux, mais à la condi-
tion que la majorité, dans la Charn-
ue des députés, continuera à se 
séparer de l'extrême gauche anti-
chrétienne et véritablement animée 
des passions les plus démagogi-
ques. 

ORIENT 
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Orient pour se livrer à une foule 
de commentaires pessimistes sur la 
situation. En attendant la grande 
bataille annoncée, on parle de nou-
veau du projet qu'aurait conçu 
l'Autriche de s'annexer la Bosnie; 
en même temps on fait courir le 
bruit que si les défaites des Serbes 
amènent l'envahissement de leur 
territoire par les troupes turques, 
il sera impossible au cabinet de 
Saint-Pétersbourg d'observer la po-
litique de non intervention, le sen-
timent public de l'empire russe 
devant exercer à ce moment une 
pression violente sur le gouverne-
ment pour le forcer à soutenir les 
vaincus par les armes. Nous enga-
geons nos lecteurs à réagir contre 
ces inquiétudes. Deux faits, au mi-
lieu de toutes les appréciations con-
tradictoires auxquelles donnent lieu 
les événements dont nous sommes 
témoins, subsistent intégralement : 
le premier, c'est que le cabinet de 
Vienne ne pourrait se lancer dans 
la politique d'annexion sans se créer 
de graves difficultés intérieures du 
côté de la Hongrie, sans parler des 
autres; le second, c'est que le gou-
vernement russe défend résolument 
et sincèrement la paix européenne. 
Or, les bruits qui circulent sont 
plus ou moins la négation dé ces 
deux faits, et ils nous trouvent pour 
le moment fort incrédules. 

Du reste, au milieu des contra-
dictions des dépêches sur les faits 
de guerre, on semble reconnaître 
que les Serbes sont moins com-
promis qu'on ne l'avait dit, et qu'ils 
auraient même obtenu quelques pe-
tits succès. Quant aux Montégrins, 
d'abord vainqueurs ils auraient été 
repoussés ensuite pour reprendre 
une nouvelle fois le dessus. Voici 
quelques télégrammes : 

Saint-Pétersbourg, le 29 juillet. 
Le Golos publie une dépêche de Cetti-

nié, datée de ce matin, dans laquelle on 
lit : 

« La princesse Milena vient de rece-
voir le télégramme suivant de Grahovo : 

» Le 28, au matin, les Turcs, sous le 
commandement de Mouktar Pacha, nous 
ont attaqués près de Verbilza. La lutle a 
été acharnée et n'est pas encore terminée. 
Nous avons rompu les lignes turques. 
On m'a amené vivant Osman Pacha. 
Nous avons fait un grand nombre de 
prisonniers. 

» Signé NICOLAS » 

Raguse, le 29 juillet. 
Hier matin, à six heures, Mouktar Pa-

cha a attaqué les Monténégrins à Verbilza, 
près de Baguani, dans l'intention de leur 
couper la retraite vers le Monténégro. La 
première attaque a été repoussée. Le 
combat continue. On prétend qu'un 
général turc a été fait prisonnier. 

Belgrade, le 29 juillet. 
Les Turcs, violemment assaillis par l'ar-

tillerie serbe, ont quitté Veliki-Yavor et 
ont établi leur camp à 4 kilomètres plus 
près de Widdin. 

Cet'inié, le 29 juillet. 
Les Turcs, ayant attaqué hier les Kut-

chi et les Monténégrins près de Medun, 
ont été complètement défaits et ont perdu 
des canons, des armes et des munitions. 

CHAMBRE DES DEPUTES. 

Séance du 28 juillet. 

Journée calme, sans éclat, mais très-
utilement employée. C'est là une de ces 
séances d'affaires comme les aime l'im-
mense majorité du pays. Les émotions des 
discussions orageuses peuvent plaire da-
vantage à un petit nombre d'esprits, pour 
qui le Parlement est une sorte de théâtre 
sur lequel les passions politiques se don-
nent carrière ; la nation qui travaille 
demande, au contraire, la tranquillité, 
l'ordre, la sécurité, et préfère aux débats 
les plus dramatiques un examen froid et 
sérieux de ses intérêts. Aussi témoignera-
t-elle plus de reconnaissance à ses repré-
sentants pour des séances consacrées, 
comme celle-là à une discussion attentive 
du budget, que pour les plus brillantes 
luttes oratoires qui n'auront servi qu'à 
répandre l'agitation et l'inquiétude. 

L'examen du budget de l'instruction 
publique a été très-développêe et très-
sérieux. 

Séance du 29 juillet. 

Continuation du vote des dépenses de 
l'instruction publique. 

M. Waddington a défendu, avec éner-
gie, dans un long débat, les Facultés de 
théologie instituées dans les établisse-
ments de l'Etat. Elles sont, à ses yeux, 
la sauvegarde des doctrines de l'Eglise 
gallicane, qu'on y enseigne avec autant de 
sincérité que de talent. 

A cette occasion, M. Waddington a si-
gnalé le fait suivant. Il existe à Poitiers 
une Faculté de théologie indépendante de 
l'Université. Tous les professeurs sont 
étrangers et l'enseignement s'y fait en 
latin. 

C'est pour réagir contre des faits de ce 
genre que les Facultés de théologie des 
établissements de l'Etat doivent être main-
tenues. 

La commission du budget, par l'organe 
de son rapporteur, a appuyé le ministre 
de l'instruction publique. Elle se bornait 
d'abord à demander la suppression de la 
Faculté de théologie d'Aix, parce qu'elle 
juge que cette Faculté n'a aucune utilité, 
à raison du peu d'élèves qui y vont cher-
cher le haut enseignement religieux. 

Toutefois la commission du budget a 
proposé de maintenir les allocations attri-
buées aux professeurs pour toute l'an 
née 1877. 

Enfin M. Paul Bert a demandé que la 
Faculté de théologie de Rouen fût égale-
ment supprimée par les mêmes considé-
rations. 

Cette proposition ayant été acceptée par 
la commission du budget, il s'est trouvé 
qu'en fait elle réclamait la suppression des 
deux Facultés de théologie d'Aix et de 
Bordeaux, avec continuation des traite-
ments des professeurs pendant toute l'an-
née 1877. 

Cette double suppression a été votée par 
la Chambre, qui a- maintenu les autres 
Facultés de théologie de l'Etat. 

La Chambre n'a pu terminer aujour-
d'hui même le budget de l'instruction 
publique. La suite de la discussion de ce 
budget a été ajournée à mercredi. 

Au commencement de la séance, la 
Chambre avait adopté, sans discussion, 
avec déclaration d'urgence, le projet de 
création d'un Institut agronomique, déjà 
voté par le Sénat. 

REVUE DES JOURNAUX 

Soleil. 

On parle souvent de régler la question 
d'Orient dans un congrès. 

A coup sûr, ceux qui mettent ce bruit 
en circulation sous cette forme ne calcu-
lent pas la justesse de leurs expressions. 

S'il s'agissait, en effet, de régler ce 
que l'on appelle en termes généraux la 
question d'Orient, ce ne serait pas trop 
d'un congrès. 

Mais qui peut songer à l'heure actuelle 
à résoudre ce problème complexe que 
l'on appelle la question d'Orient ? 

Si jamais la question d'Orient est ré-
solue dans tous ses détails et sous toutes 
ses faces, ce sera par la force des choses, 
par le cours des événements; en un mot, 
par la Providence qui, pour accomplir 
son œuvre, se servira peut-être de l'épée. 

La question d'Orient, c'est tout ce qu'il 
y a de plus vaste, en ce moment, dans 
l'ancien monde. 

C'est le sort de la Roumélie, qui est la 
Turquie d'Europe ; c'est le sort de l'Ana-
tolie, qui est la Turquie d'Asie ; c'est 
l'avenir d'une race qui fut redoutée et 
d'une religion qui fut triomphante, c'est 
le dénouement final d'une lutte de plu-
sieurs siècles entre la croix et le crois-
sant, entre l'esprit chrétien et l'esprit 
musulman. 

La question d'Orient, c'est la ville de 
Constantiuople transformée ; ce sont les 
populations danubiennes appelées à des 
destinées encore inconnues; c'est la Grèce, 
c'est l'Egypte, c'est la Judée retrempant 
les souvenirs d'une civilisation éteinte aux 
sources vivifiantes de la civilisation mo-
derne. 

Ce ne serait pas trop d'un congrès, ce 
ne serait pas assez même d'un congrès 
pour dénouer un pareil nœud gordien. 

Nous n'en sommes pas là. Les difficul 
tés de l'heure présente, qui sont à aplanir 
à Constantinople, au Caire, à Bucharest, 
à Belgrade et partout dans les provinces 
insurgées de l'empire Ottoman n'ont pas 
tant d'ampleur, ni tant de portée. Une 
conférence peut suffire à cette mission 
secondaire, qui est principalement une 
mission de pacification et de temporisa-

tion. 
Parlons du conflit turco-serbe, parlons 

des difficultés qui existent à Constantino-
ple, des aspirations qui fermentent au 
Caire, et disons, si l'on veut, qu'il y aura, 
comme le désire le Times, comme l'an-
nonce le Standard, une conférence pour 
terminer ces différends et écarter ces 
embarras ; ne disons pas qu'il y aura 
un congrès pour résoudre la question 
d'Orient. 

Le mot dépasserait de beaucoup la chose. 

Français. 
M. Madier de Montjau, dans la discus-

sion qui s'est élevée à la Chambre au 
sujet du sieur Bolàtre, exprimait cette 
idée que, par le fait seul de la révolution 
du 4 Septembre, toutes les lois de l'empire 
avaient cessé d'être en vigueur. C'est la 
théorie démocratique. C'était, en 4870, 

l'opinion de M. Challemel-Lacour. On 
lit dans les procès-verbaux officiels du 
comité de salut public de Lyon (séance du 
10 septembre 4870) : « Le président 
» Chézie expose, relativement aux élec-
» tions municipales, que le préfet délégué 
» est d'avis que les lois politiques exis-
» tantes ont sombré avec le gouvernement ; 
» que par conséquent il n'y a pas lieu de 
» se préoccuper de la loi municipale, frap-
» pée qu'elle est de nullité : que le préfet 
» a télégraphié dans ce sens au gouverne-
» ment provisoire, pour toutes les corn-
» munes de France. » Mais si les lois 
impériales ont été abrogées par la révolu-
tion du 4 Septembre, il n'en est pas de 
même des arrêts du Parlement et des 
ordonnances du roi Louis XV contre les 
jésuites. L'autorité de ces arrêts et de ces 
ordonnances a survécu, à ce que nous 
assurent les feuilles de gauche, à la révo-
lution de 1789. 

Liberté. 

Quinze cents personnes se sont réunies, 
8, rue de Lévis, aux Batignolles, « pour 
discuter les intérêts du pays et interroger 
les mandataires du suffrage universel. » 
C'est au moins ce qu'a formulé le prési-
dent de la réunion, le citoyen Canlagrel, 
député. Le citoyen député Louis Blanc 
s'était fait excuser. On avait convoqué, 
paralt-il, un certain nombre de députés 
qui avaient jugé à propos de ne point 
comparaître à la sommation de leurs 
mandans. Il n'y a pas eu d'interrogations 
à proprement parler; on s'est contenté 
de demander... l'expulsion des jésuites 
comme mesure de salut public. Le citoyen 
Cantagrel s'est engagé à proposer à l'As-
semblée l'application de cette loi de jus-
tice [sic) et de bien public. 

Un de nos rédacteurs a vu à cette 
réunion des bourgeois dont la tenue in-
diquait une certaine aisance, et même 
une certaine culture. 

L'un d'eux disait : 
— Au fond, la secte que je redoute le 

plus, c'est celle des Jésuites ; ces gens-là 
peuvent s'entendre avec un marchand de 
tabac, et vous empoisonner avec un cigare 
de deux sous. 

— Tu as raison, répondit l'autre; c'est 
quelque chose comme les carbonari ou 



les Templiers d'autrefois. Il faut bien 
qu'ils fassent les affaires du Gouvernement 
puisque le Gouvernement les tolère et les 
encourage même. 

Cette conversation a duré près d'un 
quart-d'heure; elle a jeté celui qui écrit 
ces lignes dans une trilesse profonde. On 
ne parvient donc à se rendre maître des 
masses qu'à la condition de les abêtir 1 

Moniteur universel. 

Parmi les questions qui ont été traitées 
par M. Kranlz dans son rapport sur le 
projet de loi relatif à l'exposition univer-
selle de 1878, il en est une sur laquelle 
il convient de revenir, parce que l'hono-
rable rapporteur, dans ses conclusions, 
aussi bien que le Sénat et la Chambre des 
députés dans leurs votes, ne l'ont pas 
définitivement tranchée, et que le Gou-
vernement ou, pour parler plus rigoureu-
sement, la ville de Paris, peuvent lui 
donner une solution très-difïérente de 
celle qn'a laissé entrevoir M. Kranlz el 
que nous croyons excellente. 

Cette question est celle de la durée des 
bâtiments mêmes de celte exposition. 

Ces bâtiments seront-ils permanents, 
destinés à subsister après que l'exposition 
aura pris fin et à abriter d'autres exposi-
tions futures? Ou, au contraire, seront-
ils simplement provisoires, disparaissant 
en même temps que cette exposition, et 
ne laissant d'eux aucune trace sur ce sol 
où s'élevaient naguère leur grandeur et 
leur magnificence. 

Le seul choix de l'emplacement du 
Champ-de-Mars, pour y construire la 
partie la plus considérable de ces bâti-
ments, s'oppose sans doute à toute idée 
de permanence, à son égard du moins, 
puisque cet emplacement ne saurait, 
sans un grave préjudice pour l'instruction 
de notre armée, être enlevé définitive-
ment à la libre disposition de l'adrninis-
tion de la guerre, qui fait déjà un nota-
ble sacrifice en s'en privant pendant les 
trois années qui s'écouleront entre le 
commencement des travaux et le moment 
où le Champ-de-Mars sera rendu à son 
étal primitif. 

Mais, en dehors de cette partie princi-
pale de l'exposition, il en est d'autres, 
comme les parcs qui l'entourent, comme 
les constructions qui seront élevées sur 
les hauteurs et sur les pentes du Troca-
dôro, à l'égard desquelles la question de 
permanence n'est pas tranchée par le 
choix même de l'emplacement, et subsiste 
ainsi tout entière. 

Or, autant 11 nous paraît commandé 
par l'importance toujours progressive des 
expositions de ne pas les enserrer à l'a-
vance dans des constructions qui, dans 
l'avenir, ne répondraient plus à leurs 
besoins, mais de donner aux bâtiments 
qui doivent les contenir un caractère es-
sentiellement provisoire ; autant, au con-
traire, il nous semble utile, avantageux, 
d'avoir en vue une durée permanente dans 
ce que nous appelons les travaux d'art et 
de voirie qui doivent en être les accessoi-
res nécessaires. 

Quelle plus heureuse occasion que 
l'exposition de 1878 pour orner d'une 
façon permanente cette vaste arène du 
Champ-de-Mars, aujourd'hui si triste, si 
désolée, d'une ceinture verdoyante de 
gazon et de parterres qui feraient de son 
contour une des plus belles promenades 
de Paris? Pourquoi aussi ne placerait-
on pas là quelques belles statues, quelques 
beaux groupes, dont l'exécution confiée à 
nos plus habiles artistes, laisserait sub-
sister une partie de la splendeur artisti-
que de cette exposition, alors que ses 
magnificences industrielles auront dis-
paru? 

Dans le plan adopté par le Gouverne-
ment, le Trocadéro est destiné à porter 
une vaste salle consacrée aux fêtes et aux 
récompenses : on a parlé de bien des 
projets magnifiques, et celte situation qui 
domine le cours de la Seine se prêtera 
facilement en effet à d'heureuses combi-
naisons artistiques. Enfin il y a des voies 
à rectifier, d'autres à achever, peut-être 

même quelques-unes à ouvrir. Ne pas 
concevoir ces embellissements, ne pas 
exécuter ces travaux en vue d'une durée 
permanente, serait véritablement déplo-
rable.' 

Aussi M. Kranlz qui s'est prononcé 
três-neltement pour le caractère provi-
soire des autres travaux, n'a-t-il pas fait 
de même à l'égard de ceux du Trocadéro. 
Pour ceux-ci la permanence lui paraît 
non-seulement possible, mais désirable. 
Toutefois c'est à la ville de Paris qu'il 
laisse le soin de trancher définitivement 
la question. « La grande salle et les deux |^ 
galeries, dit-il, devront être conservées, 
si la ville da Paris pense pouvoir les uti-
liser et veut en faire l'acquisition. » 

INFORMATIONS 

Le Maréchal Frésident de la Républi-
que a reçu la lettre suivante de Sa Majesté 
la reine Isabelle : 

Paris, le 27 juillet 1876. 

« Monsieur le Maréchal, 

« Avant de quitter cette belle et hospi-
talière France, berceau de ma famille, et 
où, pendant huit années, j'ai reçu des 
marques constantes de considération et 
de respect, ma reconnaissance inaltérable 
me fait un devoir, ne pouvant remercier 
individuellement tous les Français, de 
m'adresser à celui qui préside aux desti-
nées de ce géuéreux peuple dont la pros-
périté intéresse si vivement moi et mes 
enfants. 

« Vous connaissez mes sentiments, 
monsieur le Maréchal, et vous ne pouvez 
douter da souvenir que j'emporte de ce 
cher pays, asile de la monarchie espagnole 
pendant, des jours de cruelle révolution. 

« Je rentre dans ma patrie où je vais 
retrouver mes enfants, mais je con?erve 
ici la maison où j'ai passé d'heureuses an-
nées. C'est désormais entre nos deux pays 
que je partagerai mes jours. 

« Je vous demande, monsieur le Prési-
dent, de faire connaître à la France, par 
le Journal officiel, l'expression sincère de 
ma gratitude. 

« Et vous, mon cher Maréchal, croyez 
à ma reconnaissance el sincère amitié. 

« ISABELLE DE BOUÊBON. » 

S.e a- P. Du Lac. — Quatre élèves 
et cent vingt-sept pères de famille contre 
sept journaux. 

Vendredi est venue, à la 9" chambre 
du tribunal de police correctionnelle de 
la Seine, présidée par M. Hua, l'affaire 
du R. P. Du Lac, directeur de l'école de 
Sainte-Geneviève, de quatre élèves ma-
jeurs de cette école et de cent vingt-sept 
pères de famille, contre la France, le Bien 
publie, les Droits de l'Homme, la Tribune, 
le Peuple, la République française et la 
Petite République française. 

On sait qu'il s'agit d'une plainte en 
diffamation portée contre ces journaux à 
propos de l'épure qui devait être exigée 
cette année aux examens de l'école poly-
technique, et qui aurait été communiquée 
à l'école Sainte-Geneviève. 

Les gérants de la France, du Bien pu-
blic, de la République française, de la 
Petite République française et-du Peuple 
font défaut. Seuls MM. Mallet, gérant de 
la Tribune, et Rigaud, gérant des Droits 
de l'Homme, se présentent à la barre, 
mais sans défenseurs. 

Après les plaidoiries le ministère public 
se lève et conclut dans le sens do la 
plainte. Une heure après son réquisi-
toire, le tribunal rend un jugement qui, 
en ce qui concerne la France, donne dé-
faut contre ce journal et remet a huitaine 
en ce qui le concerne pour lui adjuger, 
s'il y a lieu, le profit du défaut. 

En ce qui concerne la Tribune et les Droits 
de l'Homme, le tribunal, jugeant contra-
dictoirement, condamne Mallet, gérant de 
Ja Tribune, et Rigaud, gérant des Droits 
de l'Homme chacun à 2,000 fr. d'amende ; 
à l'insertion du présent jugement dans la 
Tribum el les Droits de l'Homme à la 

première page, condamne en outre la 
Tribune et les Droits de l'Homme à l'in-
sertion dudit jugement dans dix journaux 
de Paris et dans vingt, journaux des dé-
partements au choix du demandeur et 
aux frais des défendeurs : condamne enfin 
ceux-ci aux dépens. 

Quant à la République française, à la 
Petite République française, au Bien public 
et au Peuple, le tribunal donne défaut 
contre eux, et, adoptant à leur égard les 
mêmes motifs qu'à l'égard de la Tribune 
et des Droits de l'Homme, les condamne 
aux mêmes peines et insertions que ces 
deux journaux. 

Statuant sur la plainte de MM. Paul 
Desnoyelles, Edouard Wardy, Auguste 
Roux, Albert Frissard, tous quatre élèves 
de l'école Sainte-Geneviève, contre les 
sept journaux susnommés : 

Attendu que les plaignants sont ma-
jeurs et qu'ils sont par conséquent receva-
bles à se plaindre personnellement. 

Attendu, en ce qui concerne les sieurs 
Desnoyelles et Wardy, qu'ils ont particu-
lièrement lieu de se pl.-in -Ire, puisque 
d'après les journaux incriminés ce seraient 
eux qui auraient connu le sujet du con-
cours et auraient bénéficié, en composant, 
de la manœuvre attribuée aux élèves de 
Sainte-Geneviève. 

Attendu qu'il ne saurait être toléré que 
de pareilles imputations, faites dans l'in-
tention de nuire à l'honneur et à la répu-
tation des requérants, les attaquent à 
leur entrée dans la vie et pèsent mécham-
ment sur leur carrière ; 

Attendu que les deux autres élèves 
majeurs ne sont pas suffisamment dési-
gnés; 

Le tribunal condamne les six journaux 
sus-désignés pour diffamation envers Des-
noyelles et Wardy, à 2,000 fraucs d'a-
mende et aux mêmes insertions tant dans 
les journaux de Paris que dans ceux des 
départements, que celles déjà prononcées 
contre ces journaux. 

Mais ces dernières condamnations se 
confondront avec celles qui ont été précé-
demment prononcées, c'est-à-dire que 
chaque journal n'aura que 2,000 francs 
d'amende et 31 insertions à faire et à 
payer. 

En ce qui louche MM. le duc d'Ailom-
brosa et consorts au nombre de cent vingt-
six, qui se présentent en qualité de plai-
gnants au nom de leurs enfants ou pu-
pilles, comme pères ou tuteurs ; 

Attendu que, l'honneur des enfants 
faisant partie du patrimoine de la fa-
mille, les pères et tuteurs qui sont les 
gardiens de cet honneur ont un intérêt 
véritable à venir demander à la justice de 
le sauvegarder ; 

Que, par conséquent, les requérants 
sont recevables en leur action ; 

Mais, attendu que l'imputation des 
faits diffamatoires dont ils se plaignent a 
un caractère de généralité qui ne touche 
pas d'une manière spéciale et déterminée 
chacun de leurs enfants ou pupilles. 

La tribunal déclare mal fondés les mo-
tifs invoqués par les requérants, les dé-
boute de leurs demandes et condamne 
M. le duc d'Allombrosa et consorts aux 
dépens. 

L'audience est levée el la foule s'écoule 
dans une vive agitation. 

LE CRIME DE LA CIOTAT. 

Il résulte des premières investiga-
tions auxquelles la justice s'est livrée, 
que le jeune homme mort est M. Jean-
Rozès Salles, âgé de vingt ans, né à 
Auch, déparlement du Gers. Ayant 
subi naguère des examens pour Saint-
Cyr, il venait passer quelques jours de 
vacances auprès de M. Boubée, son 
beau-frère, lieutenant de vaisseau, à 
la Ciotat. Il était parti de Bordeaux la 
veille. C'est de Cassis à la Ciotat, que 
M. Salles a cessé de vivre, car à Cassis 
on l'a vu à la portière du wagon, en 
parfaite santé. 

» Que s'est-il passé dans le compar-
timent? L'autre jeune homme retiré 
mourant, est un sommé de Bouyn, 

âgé de trente-un ans, originaire do 
Sarregueminas et demeurant en der-
nier liea à Marseille, rue Sainl-Fer-
réol, 70. Il est ouvrier mécanicien et 
l'on a trouvé sur lui des flacons sus-
pects, des tubes en caoutchouc et une 
montre dont la chaîne était brisée et 
qui paraît avoir appartenu an jeune 
mort. Le mécanicien raconte qu'un 
troisième individu se trouvait dans le 
même compartiment et aurait essayé 
de les empoisonner en leur faisant 
boire du Champagne. 

Le jour commence à se faire sur le 
mystérieux crime de La Ciotat sur lequel 
nous avons déjà donné des renseignements 
étendus. 

L'accusé, accompagné de deux gendar-
mes, a été dirigé sur Aubagne, d'où il 
sera transféré, par les soins de la gendar-
merie, à la maison d'arrêt de Marseille. 

On dit que l'assassin de Jean Rozes-
Salles aurait déjà purgé une condamna-
lion à sept ans de réclusion. On le dit 
aussi très-instruit, sortant de 1 Ecole cen-
trale ; on assure même qu'il serait l'au-
teur de plusieurs ouvrages de chimie, ce 
qui laisserait supposer que les flacons de 
liquide trouvés dans sa valise seraient de 
sa préparation. 

On suppose aussi que le cadavre trouvé 
en wagon, il y a environ trois mois, entre 
Nice et Toulon, serait celui d'un individu 
victime du même procédé employé dans 
l'affaire de La Ciotat . 

Des recherches minutieuses faites par 
les gendarmes guidés par les employés 
du chemin de fer, avec le juge d'instruc-
tion et le commissaire de police, ont fait 
entrer l'affaire dans une nouvelle phase. 

On s'est mis à perquisitionner le long 
de la voie ferrée, depuis la gare de La 
Ciolat jusqu'à celle de Cassis. 

Dans le grand tunnel qui so trouve entre 
les deux gares on n'a rien trouvé. 

Mais, dans une tranchée, les gendarmes 
ont trouvé deux pulvérisateurs en caout-
chouc dont les tubes avaient été brisés. 
Un mouchoir, également découvert, con-
tenait un flacon brisé. Enfin, de ci, de là, 
on a retrouvé des tubes de caoutchouc 
et de verre. 

A la suite de ces nouvelles découvertes, 
le corps de Rozes-Salles a été déterré 
pour être soumis à une deuxième au-
topsie. r : 

Notre grand établissement typographi-
que, l'Imprimerie nationale, prépare pour 
l'Exposition universelle de 1878 un 
splendide monument. Son Directeur, a 
conçu l'idée d'une édition de Molière en 
10 vol. grand in-8°, à laquelle seront 
consacrés les ressources sans rivales dont il 
dispose. Le texte sera collalionnê sur les 
éditions originales, à défaut des manus-
crits qui n'existent malheureusement 
plus. Les notes littéraires, historiques, 
etc, tout l'appareil critique de l'édition, 
seront confiées à un des maîtres du genre. 
Après l'exposition, l'édition tout entière 
sera l'objet d'une adjudication publique, 
à la suite de laquelle une grande Maison 
parisienne de librairie, Lévy, Hachette ou 
Didot, pourra la livrer au commerce. 

CHRONIQUE RELIGIEUSE 

M. Viollet-le-Duc a écrit dans le Bien 
public quelques chroniques intitulées 
« causeries du dimanche, » 

Or dans ces causeries, M. Viollet-le-
Duc juge, sur le mode railleur, les faits 
religieux, les œuvres religieuses. 

Donc ces « Causeries du dimanche » 
portent bien leur nom. 

Un exemple entre mille : 
u II y avait là, écrit-il à propos d'œu-

vres d'art, un Sacré-Cœur, deux Saints 
Pierre, et un certain Saint Paul, plusieurs 
Saints Joseph en pierre, à faire hurler les 
caniches, un Saint Ambroise gris, (de ton, 
s'entend). » 

M. Viollet, paraît-il, se grise avec le 
calembour, à tel point que M. Viollet en 
devient bleu. 

Fi donc ! M. Viollet devrait roug;r < 
— Le chiffre des souscriptions pÛBr 

l'Institut catholique de Lille va toujours 
grandissant ; il s'élève aujourd'hui \ 
4,700,000 francs. Parmi les souscriptjons 
il s'en trouve une que la Semaine reli 
gieuse de Cambrai signale à ses lecteurs 
C'est un don de 100,000 francs fait paj 
M. le comte de Donquer et par Mm<!F0lJ 
Ion de Doué, sa sœur, pour la fondation 
d'une chaire de droit canon. 

— Mgr le cardinal archevêque de Renoej 
vient de prescrire pour' la fête de sain|{ 
Anne, la patronne vénérée de laBretagne 
des quêtes dans toutes les églises, p0Dr* 
l'Université catholique d'Angers. 

— « En Touraine, dit une feuille reli. 
gieuse, on a posé la première pierre d'aa 
monument à Paul-Louis Courrier, |9 
pamphlétaire anti-catholique. Des dis. 
cours ont été prononcés dans lesquels les 
orateurs se sont inspirés de ses mauvais 
tendances, sans lui prendre son esprit, i 

M. Viollet était au nombre des orateurt. 
Heureux Viollet 1 

Henri NADAI 

CHRONIQUE LOCALE 
ET MÉRIDIONALE. 

Dans les décrets portant nominaViOQ 
dans la Légion d'honneur, nous remar-
quons les noms suivants qui appar-
tiennent à la 12e légion de gendarme-
rie, dont notre département fait 
partie : 

M. Gallet (Joseph), brigadier, mé-
daillé, 24 ans de services, 3 campa-
gnes, est nommé chevalier de la Légion 
d'honneur. 

MM. Poudrât (Léon-Bélisaire), ma-
réchal-des-Iogis, 25 ans de services, 
3 campagnes ; Guilloteau (Pierre), 
maréchal-des-logis, 23 ans de servi-
ces , 1 campagne; Chêneau (François), 
maréchal-des-logis, 24 ans de services, 
1 campagne ; et Rocand (Louis-Marie-
Dieudonné), 22 ans de services, i 
campagne, ont reçu la médaille mi-
litaire. 

Il serait injuste de penser qu'à 
l'exemple du Commissaire de police de 
Cahors, MM. les Commissaires du dé-
partement, passent leur temps a écrire 
de sottes lettres de menaces aux jour-
naux qui défendent les intérêts de IJ 

ville. 
Nous pourrions citer bon nombre 

de ces messieurs, occupant des postes 
obscurs, et qui prennent bien autre' 
ment au sérieux leurs fonctions el... 
la langue française. 

C'est avec plaisir que noos publions 
la déclaration suivante que nous adresse 
M. l'adjoint délégué de Martel, * 
fait le plus grand honneur à l'intel-
ligence et au zèle de M. Bousquet/ 
commissaire spécial de cette ville? «' 
chevalier de la Légion d'honneur : 

« Monsieur le Rédacteur, 
»... A la suite de recherches acli«* 

et bien conduites, notre Commissaire 
police vient d'arrêter et de mettre eP 
les mains de la justice un roleur d» 
gereux, déjà condamné quatre fois. 

» Tout dernièrement aussi, M. »° 
quet découvrait et livrait à la iusllce

lrJ
. 

malfaiteur condamné à vingt ans do 
vaux forcés. » 

A propos de ces faits, qui se passeD 

de commentaires et qui ne saura 
manquer d'attirer l'attention dfl'a 

minislralion, nous sommes heQrflD*
 ]} 

rappeler qu'à la dernière session 
Cour d'assises*du Loi, M. Bon^ 
reçut des éloges publics de M- le P 
sident pour le concours dévoué e 
teiligent qu'il prête à la justice 
toutes les occasions difficiles-

Au risque « de mettre le ̂ '^J 
lecorce et le bois, » nous d' 
bien savoir si M. le Com 
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 de Cahors est sur les traces des 
P°jividns qui ont dévasté ces jours 
ïraiers plusieurs habitations des en-
trons de Cahors. C'est une bonne 
occasion pour M. Latreille de répon-
se loi-môme, et par des actes, à la 

fièr
e interrogation qu'il nous posait 

uere : • Vous ne savez peut-être 
Jas bien, Monsieur, à qui vous a.vez 

affaire- » 

tes abords de Lycée deviennent de 
plus en plus inabordables. En face de la 
Lrie principale de l'école des frères, 
c'est l'ordure en permanence qui s'étale 
impunément, comme le cachet officiel 
de l'insalubrité publique. 

Noos sommes surpris que l'adminis-
tration tolère, depuis si longtemps, on 
état de choses vraiment déplorable. 

Hier vers sept heures du soir, un 
manœuvre d'une douzaine d'années, 
occupé à la caserne, est tombé d'une 
hauteur de douze mètres environ sur 
uo tas de sable. Cet enfant a été aussi-
tôt transporté chez lui. Le médecin 
appelé n'a pas constaté de graves bles-
sures. 

THÉÂTRE DE CAHORS. 

Nous ne pouvons nous défendre 
d'une sympathie véritable pour M. 
Boulines, directeur de la troupe lyri-
que. Lorsqu'un imprésario se hasarde 
à venir à Cahors jouer l'opéra, lorsque, 
pendant deux grands mois d'été, il lutte 
contre la maie chance, et qu'avec des 
recettes de 200 fr. il trouve le moyen 
de couvrir 500 fr. de frais, et d'avoir 
on représentation des sujets distingués, 
cet imprésario, disons-nous,excite notre 
intérêt ; nous voyons en lui un tem-
pérament d'artiste doublé d'un" philo-
sophe, 

— Mais vous perdez de l'argent 
gros comme le bras, M. Boulines ; ne 
jouez donc plus. 

— Oui, je perds ; mais je me suis 
engagé s donner tant de représenta-
lions et je les donnerai. Dimanche, 
Robert le Diable, ensuite les Hugue-
nots, Faust, etc. 

— Et si vous n'avez personne ? 
— Je jouerai devant les banquettes 

vides. 
Voilà l'homme En additionnant 

'es recettes et les dépenses, il trouve 
pour le mois de juillet 1,200 fr. de 
déficit. Croyez-vous qu'il va tirer sa 
révérence aux cadurciens et leur dire : 
' Mes bons amis, au lieu d'une troupe 
lyrique je vous offrirai la prochaine 
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CHAPITRE SEPTIÈME. 

[Suite.) 

— Qu'arriva t-il enfin ? demanda Lau-
relle impatiente d'en venir au dénoue-

— Il arriva qu'un jour les Visconti 
^rent chassés do Milan et que les Tor-
J"11 y entreront. On a su depuis que 

Père de ma maîtresse, bien qu'il se 
El • ' parloul ,e Plus ërand ami de 

"eu, avait été un des principaux me-
Beur* del'imriguo. 
celT °h ' ^Ue me dites-vous ? El tout 

Pour se venger do ce que Mathieu 
311 pas consenti au mariage ? 

~~ Evidemment. Et Crivello pour 

fois un cirque... amerrricain ? » Pas 
le moins du monde, il monte à grands 
frais la Juive avec le premier ténor du 
théâtre de Marseille. C'est de l'audace, 
de la foiie, tout ce que vous voudrez, 
mais c'est un fait : le directeur-ar-
tiste a satisfait son amour-propre en 
vidant sa caisse. 

Je plains sincèrement les directeurs-
artistes. Il est bien difficile d'aimer à la 
fois son art et l'argent. 

Du reste, nous devons nous hâter de 
dire que nos édiles se sont émus de la 
situation de la direction théâtrale. Us 
ont compris qu'après avoir édifié le 
théâtre il n'était pas logique de le te-
nir formé, et par une décision que 
tout le monde apprécie favorable-
ment, le conseil est entré dans la voie 
des subventions. C'est bien maigre 
encore, mais enfin c'est un premier 
pas, qui sera suivi d'un second, il faut 
l'espérer. 

Nous pourrons revenir sur ce sujet : 
que l'encouragement aux arts et au 
théâtre est le fait d'une édilité sou-
cieuse des intérêts de la cité. Pour 
aujourd'hui, bornons-nous à applau-
dir au grand succès obtenu dimanche 
par les interprêtes de la Juive. M. 
Juillia, fort ténor, est un artiste re-
marquable. Chanteur habile, sa voix 
a résisté à une carrière déjà longue, 
elle vibre, émeut, pénètre. Le comé-
dien chez lui ne le cède en rien au 
chanteur. Le rôle à'Eléazar a été 
rendu avec un sentiment parfait de 
l'œuvre, et a valu à M. Juillia une 
véritable ovation. 

Mlle Azibert, se sentant soutenue, 
s'est surpassée. Elle peut chanter sur 
toutes les scènes le rôle de Racket, elle 
est sûre d'y être goûtée el fort 
applaudie. C'est une organisation d'élite 
dont l'éloge n'est plus à faire, il est 
dans toutes les bouches. 

Les autres artistes ont fait de leur 
mieux et en somme chacun est sorti 
satisfait du théâtre, se promenant 
d'aller dimanche entendre Robert-le-
Diable. 

ie' 8tua«ia ''"""on par un membra de la Société 

LES FUAIJDES DANS LE COMMERCE DES VINS. 

On sait qu'une des fraudes en usage 
dans le commerce des vins, consiste 
dans l'addition d une certaine quantité 
d'eau avec accompagnement de ma-
tière colorante. M. Armand Gautier, 
professeur-agrégé à la Faculté de mé-
decine de Paris, qui a fait une étude 
consciencieuse du vin, a constaté que, 
dans une seule ville comme Béziers, 
c'est par milliers de kilogrammes qu'il 
faut évaluer la consommation de la 
fuchsine, de la cochenille, du bois de 

montrer aux nouveaux seigneurs qu'il était 
pour toujours brouillé avec les Visconti, 
et dans la crainte de voir Ermelinde tom-
ber aux mains de Marco, la força à épou-
ser le comte Oldrado qui l'avait demandée 
quelques jours auparavant. Figure-toi, 
la pauvre femme ! Elle ne voulait pas 
devenir parjure à son serment de fidélité ; 
mais c'étaient tous les jours des coups et 
des menaces, et Ermelinde ne faisait que 
pleurer. 

— Bien des jours passèrent ainsi. Uns 
nuit, écoute bien, je fus réveillée en sur-
saut. Quelqu'un frappait à ma porte 
Je demandai ce que c'était, et un pale 
frenier me répondit que mon père venait 
d'arriver de Terre-Sainte et qu'il voulait 
me voir sur le champ. Mon père, en effet, 
était allé en pèlerinage au St-Sépulcre el je 
l'attendais de jour en jour. Je m'habille à 
la hâte et je vais lui ouvrir. Je vois venir 
à ma rencontre un homme vêtu en pèlerin, 
la tète couverte d'un capuchon, uno lan 
terne à la main. Je lui saule au cou, il se 
découvre, juge de mon effroi, ma fille 
c'était.. . 

— Qui ?... Marco... 
— Marco Visconti en personne. Ses 

yeux lançaient des éclairs. Il me demanda 
où était Ermelinde. 

— Au nom de Dieu et de la sainte 
Vierge, lui dis-je, que venez-vous faire 

campèche, etc., et autres matières 
colorantes qu'on emploie à rehausser 
a teinte du vin lorsqu'il est par trop 
étendu d'eau. 

Croirait-on que le seul village d'Oo-
veillan, dans le département de l'Aude, 
près Narbonne, a consommé en un an 
pour 30,000 fr. de cochenille ammo-
niacale ! 

Or, il ne s'agit pas ici d'une fraude 
anodine comme une addition d'eau 
dans le lait, mais de l'intervention 
d'un véritable poison plus on moins 
énergique selon la dose. N9 vous éton-
nez plus maintenant de certains trou-
bles que vous avez pu ressentir après 
avoir déjeuné au restaurant. 

Récemment, deux chimistes de Nan-
cy, MM. Ritter et Fellz. qui ont eu à 
"eur disposition du vin fraudé saisi par 
'administration, ont entrepris une sé-

rie d'expérience sur I homme et sur le 
chien dans le bot d'étudier l'action de 
la fuchsine sur l'économie animale. 

Voici quelques résultats qu'ils ont 
constatés : un homme robuste d'une 
cinquantaine d'années, ayant pris à 
jeun deux décilitres de vin contenant 
un demi-gramme de fuchsine, a eu un 
quart d'heure après les oreilles forte-
ment colorées eo rouge; il a éprouvé 
des démangeaisons dans la bouche; les 
gencives étaient légèrement enflées; 
les urines émises deux heures après, 
étaient fortement colorées par la fuch-
sine. 

Doux jours après, la même dose de 
vin ayant élé donnée, après le repas, 
la coloration était encore sensible bien 
que moins prononcée que la première 
fois. 

Pendant douze jours, chaque matin, 
le patient volontaire a reçu nn litre de 
vin fraudé. Chaque fois, une colora-
tion passagère s'est produite. 

Au bout de huit jours, il éprouvait 
du côté de l'oreille une sensation de 
brûlure. Le onzième jour survint la j 
diarrhée, le douzième des coliques 
très vives avec évacuations fréquentes 
et comme par une sorte d'ironie 
cruelle, tout est coloré en rose ! Les 
urines contenaient alors de l'albumine, 
et l'expérience a dû cesser, afin que 
la santé de notre homme ne fût pas 
plus longtemps compromise. 

Les mêmes phénomènes se produi-
sent chez le chien, lorsqu'on introduit 
de la fuchsine dans son estomac. Si 
celte substance est injectée dans le 
sang, a part les phénomènes de colo-
ration qui se produisent, les chiens 
perdent bientôt l'appétit : le poids de 
leur corps diminue rapidement; ils 
dépérissent visiblement. Sur cinq 
chiens soumis aux expériences deux 
sont morts. Chez les chiens survivants 
l'albumine a paru dans les urines et on 
a pu vérifier que la portion corticale 
des reins était en partie détruite. 

Nos lecteurs apprendront sans doute 
avec plaisir qu'il existe on moyen fort 

ici? 
— Mais lui me serra le bras avec 

tant de force que j'en portai la marque 
durant plusieurs jours. 

— Où est Ermelinde ? répéta-t-il ? 
— Vous n'êtes pas venu pour lui faire 

du mal? ajoutai-je. Par pitié, ayez com-
passion de cette infortunée qui est déjà 
à demi-morte. 

— Elle est peut-être là ? me dit-il en 
me désignant du doigt la chambre où 
elle se trouvait réellement. Je ne savais 
plus ce je faisais ; je lui dis oui. Il fit 
deux ou trois pas vers la porte de la 
chambre, mais se ravisant tout à coup : 
Va la trouver, mo dit-il, et dis-lui que 
je l'attends ici ; que j'ai à lui parler. 

— Que devais-jo faire 1 Fuir, c'était 
impossible ; crier ; il m'aurait étranglé 
J'entre donc elje trouve ma maîtresse qui 
me demande toute effrayée : 

— Pourquoi celte lumière? Qui est 
là ? Et comme je ne lui répondais pas de 
suite elle se mit à crier : Ferme la porte, 
ferme la porte 1 Mais une voix douce et 
soumise l'interrompit soudain : Erme-
linde, n'ayez pas peur ; c'est moi, votre 
Marco ! 

— Tu connais celle épileptiquequi, cau-
sant et riant avec nous, tomba tout à 
coup comme morte. Il en fut de môme 
pour ma maîtresse. Paie comme un lin-

simple pour savoir si un vin est coloré 
artificiellement. < hauffez légèrement 
le vin pendant un quart d'heure envi-
ron, l'alcool se dégage. Lorsque le vin 
est sur le point de bouillir, on y plonge 
un brin de lame blanche qu'on a eu 
soin de mouiller. Le vin est-il coloré 
artificiellement, aussi le brin de laine 
est rougi comme s'il était plongé dans 
un bain de teinture. Le même brin de 
laine reste intact si le vin est do bonne 
qualité. 

DERNIÈRES NOUVELLES 

Versailles, 31 juillet. 
La commission des maires au Sénat 

a tenu ce matin une première séance 
dans laquelle elle a examiné et discuté 
longuement une proposition qui lui 
était soumise tendant à ajourner toute 
modification à la loi actuelle, en ce 
qui concerne la nomination des maires 
jusqu'à la discussion de la loi organi-
que sur les municipalités. 

Les orateurs qui ont appuyé cette 
proposition ont fait valoir les inconvé-
nients de régler constamment par des 
lois provisoires sans cesse remaniées, 
modifiées et abrogées, une aussi im-
portante question. 

La commission s'est prononcée con-
tre celle motion d'ajournement, qui a 
été combattue par les membres de la 
gauche. 

Deux membres de la droite, MM. 
Parieu et Raoul Duval, s'étant abste-
nus, ont déterminé le vote de la com-
mission contre les motions d'ajourne-
ment. 

La réunion de l'Union républicaine 
(Chambre des députés) s'est réunie 
aujourd'hui et a discuté les questions 
soulevées par la prorogation des 
Chambres. 

La réunion s'est prononcée pour une 
prorogation vers le 10 août, alors que 
les crédits nécessaires à l'établissement 
des budgets départementaux auront 
été votés. 

Elle a discuté ensuite le point de 
savoir s'il ne convenait pas dénommer 
une commission dite de vigilance ou 
de surveillance qui siégerait pendant 
les vacances, et qui provoquerait, s'il 
y a lieu, la réunion extraordinaire des 
Chambres suivant le droit que leur 
donne la constitution de se réunir 
d'elles-mêmes si la demande en est 
faite par la moitié plus un des mem-
bres de chacune des Chambres. 

La réunion n'a pas pris décision à 
ce sujet. Elle a chargé son bureau de 
discuter cette question avec les bu-
reaux des autres groupes de gauche. 

Le centre gauche des députés s'est 
réuni. Il a repoussé après débat 
l'amendement de M. Lelièvre tendant 
à l'augmentation de crédits en faveur 
des collèges municipaux. 

Les bureaux des trois groupes de 

gauche se sont réunis ensuite : Re-
connaissant impossibilité de voter le 
budget avant la prorogation, ils ont 
émis le vœu que les Chambres soient 
prorogées du 8 août au 6 novembre. 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service spécial du Journal). 

31 juillet, 7 h., soir. 
La Chambre termine l'examen du 

budget du ministère de l'instruction 
publique en votant successivement les 
chapitres 30, 33, 34, 35 et renvoie 
à demain la discussion du budget du 
ministère de la guerre. 

ceuil, elle était si livide, si défigurée que 
je la crus morte. Je sortis en pleurant et en 
m'arraehant les cheveux. 

— Marco n'avait pas osé entrer. Il prit 
la lanterne et nou3 revînmes tous deux, 
nous lui limes respirer des eaux de sen-
teur, nous lui lavâmes la figure et les 
tempes. Elle ouvrit enfin les yeux et se 
remit de son effroi. 11 fallait voir comment 
Marco se conduisait dans ces moments 
critiques. On dit que depuis il est devenu 
un véritable démon. C'est peut-être vrai, 
je l'ignore ; mais ce que je sais, c'est 
qu'alors c'était un jeune homme de bien 
et craignant Dieu. Il n'osa pas la tou 
cher du bout des doigts, il se tenait auprès 
d'elle, la considérait avec autant de crainte 
et de respect qu'une Madone. Quand il 
vit qu'elle avait repris ses sens : 

— Je suis ici, lui dit-il, pour tenir 
ma promesse, vous emmener et vous 
épouser. 

Oh I Sainte Vierge ! Oh ! Seigneur 
Dieu I Ermelinde ne pouvait prononcer 
d'autres paroles. 

— Lui, en ce moment (je m'en sou-
viens comme si ces événements étaient 
arrivés hier ; j'en ai été si émue el j'en ai 
parlé si souvent à ma maîtresse), lui, dis-je, 
lui adressa ces mots avec un amer sou-
rire ; Je vous semblerais peut-être peu 
courtois de vous inviter à fuir votre mai-

BSourse «le Paris 

Cours du Ier août. 
Rente 3 p. •/,,  70.60 
- 4 1/2 p. •/o 101.50 
- 5 p.»/...  106.i» 

VALEURS DIVERSES CLOTURE CLOTURE 
au comptant. du 31 Juit. précédente 

Banque de France.. 3.620 » 3.608 » 
715 » 722 80 

Orléans-Actions ... 1.025 » 1.022 80 
Orléans-Obligations. 323 » 322 80 

833 80 827 80 
71 15 71 40 

Nous croyons être utile à nos lec-
teurs en leur signalant le rapport 
suivant : 

Nous, soussigné, Docteur en méde-
cine, Chirurgien delà Faculté de Paris, 
"nspeeteur général du service de santé 
pour l'élevage des Enfants assistés de 
ia Ville de Paris, 

Certifions que depuis quelques an-
nées qu'il est fait usage dans nos con-
trées do Biberon Robert, pour l'éle-
vage des Enfants de la Ville de Paris, 
dont le chiffre de nourrissons envoyés 
actuellement dans le département de 
"Yonne est de neuf à dix mille, nous 
constatons que la mortalité des nour-
rissons est d'un dixième en moins 
qu'avant ,celte ingénieuse invention, 
car la soupape permet a l'enfant de 
faire la succion sans aucun effort et 
remplace très-bien la succion naturelle. 

Nous ne saurions trop recommander 
aux mères de famille d'adopter le 
Biberon Robert, à soupape, préféra-
blement à tous les autres systèmes. 

MOREAU, 

Docteur-Médecin, principal Chirurgien en chef 
des Hospices de la Ville de Paris. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

M. Pélissié, Charles-Joseph, pro-
priétaire à Albas (Lot), se pourvoit 
près de M. le garde des sceaux, a l'effet 
d'obtenir l'autorisation d'ajouter à son 
nom patronymique celui de sa mère : 
de Castro. 

son pour suivre la fortune d'un homme 
sans asile. 

— Ne parlez pas ainsi 1 Vous mo bri-
sez le cœur, répliqua ma maîtresse. Fuyez, 
par pitié, fuyez vite; car, si on connaissait 
votre présence ici, nous serions perdus 
tous deux. 

— Fuir, répondit Marco, j'aurai fait 
un si long voyage, j'aurai couru tant de 
dangers, j'aurai traversé des contrées où 
chacun aurait volontiers payé ma tête à 
prix d'or pour m'en retourner mainte-
nant comme un enfant, comme un in-
sensé. 

— Mais si mon père vous trouve ici, 
malheur à vous ! 

— Malheur à moi I Croyez-vous donc 
que s'il n'était pas votre père, je sortirais 
d'ici sans le tuer ? 

Ermelinde tremblait comme une feuille. 
— Allons, venez, ajouta Marco ; J'ai 

encore quelques amis qui nous escorteront 
jusqu'à ce que vous soyez en lieu sûr. 
Un cheval vous attend en bas, et nous 
ferons les fiançailles quand nous serons 
arrivés à Bergame. En attendant, vous 
serez comme avec un frère, comme dans 
une église. 

[A suivre). 
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Trente ans de succès toujours crois-

sants sont une assez belle recommandation 
pour cette importante collection des Guides-
Joanne, qui a valu à son auteur une ré-
putation incontestée, digne récompense de 
son talent, do son savoir et de sa labo-
rieuse persévérance. Véritable livre de 
bibliothèque, le Guide-Joanne peut être 
consulté avec fruit par l'érudit. par l'éco-
nomiste ou l'industriel, aussi bien que par 
l'artiste ou le simple homme du monda 
qui ne veut que s'instruire et se rensei-
gner. Histoire, archéologie, géographie, 
données industrielles el économiques, des-
criptions de monuments et de sites, pitto-
resques à force d'exactitude : chacun y 
trouve à son point de vue ce qu'il y aura 
voulu chercher. Véritable livre de chevel 
du touriste et du voyageur, le Guide-Joanne 
se place à côté de vous, en compagnon 
discret et aimable, se préoccupant, jusque 
dans les plus petits détails, de tout ce qui 
peut assurer votre commodité et votre 
bien-êlre; vous aidant, d'après des ren-
seignements contrôlés chaque année par 
une révision sévère, à fixer d'avance votre 
itinéraire, à déterminer la durée de votre 
voyage, à en dresser le budget exact ; vous 
indiquant les roules par lesquelles il faut 
passer, les heures do départ des paque-
bots, des chemins de fer, des diligences, 
le prix des hôtels, l'heure d'entrée, les 
conditions de visite, les principales ri-
chesses des monuments et des musées ; 
puis, sans forcer vos sentiments, sans vous 
imposer l'admiration, vous conduisant 
comme par la main devant le meilleur ta-
bleau, le plus beau paysage, le monument 
industriel ou artistique le plus digne de 
votre intérêt el de votre curiosité. 

Tels sont les services que rendent les 
Guides-Joanne. Nous n'avons plus qu'à 
ajouter que l'heureuse création des Guides-
Diamant a mis la collection entière à la 
portée de tous, sous la forme d'un carnet 
de poche, aussi élégant que commode. 
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